
SIAP PROCINER

de compte ou forfait
Unité Prix unitaire  HT

Montant HTQuantitéCode Désignation

75009 PARIS

CENTRE CLINICAL DE SOYAUX
CHEZ TAKE A WASTE
24 RUE DE CLICHY

France

BASSENS
BOULEVARD DE L'INDUSTRIE

33565 CARBON-BLANC CEDEX

reclamation.siap@sarpindustries.fr
TEL:(+33) 5 57 77 65 50 - FAX:(+33) 5 57 77 65 55

S.A.S AU CAPITAL DE 2 000 000 Euros - R.C.S. B 343 541 363
SIRET 343 541 363 00010 - CODE APE 3822 Z - TVA Intercommunautaire FR 71 343 541 363

Code client

N° TVA intracom.

Mode de règlement

Référence client

/200244 C300136

 

Virement à 45 jours date de facture

 

factures@takeawaste.fr

31/03/2023Date de facture

Date d'échéance 15/05/2023

2 666,14 Net à payer

Facture n° P2303128

REFACTURATION CORRECTE PRESTATIONS DE JANVIER 2023

 : Producteur  CENTRE CLINICAL DE SOYAUX
TRT Traitement par incinération DASRI 2,629 Tonne(s) 433,7600 1 140,36
ECHU Transport par passage 11,000 Passage 69,6200 765,82
LOCM Location de bacs 770 litres 15,000 Mois 14,9900 224,85
IG INCIDENCE GAZOLE JANVIER 2023 765,820 % 0,1185 90,75

INCIDENCE GAZOLE 11.85% de 765,82 euros

TOTAL TONNAGE 2,629 Tonne(s)
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                Base                                    Taux (%)                                          Montant

EURO

                              Organisme                                        N° de contrat                  Subvention

2 221,78

Net à payer 2 666,14

Détail de la TVA

Décompte des subventions

444,36

2 666,14
2 221,78 20,00 444,36

0,00

Total HT 
Total TVA
Total TTC

RIB 30004 00331 00020306717 56 IBAN FR76 3000 4003 3100 0203 0671 756 BIC BNPAFRPPBOR

Le montant HT intègre l'incidence de la TGAP due par le Centre de Traitement.

Aucun escompte ne sera consenti pour paiement anticipé. En cas de retard de paiement, il sera dû des pénalités de retard à compter de la date d'échéance,

Le défaut de paiement d'une facture à son échéance entraînera, sans mise en demeure préalable, l'exigibilité de toutes les factures, même non échues.
au taux de trois fois le taux d'intérêt légal majoré d'une indemnité forfaitaire de 40 Euros (conformément à l'art L441-6 al.12 du Code de Commerce).

TVA sur Encaissements - BNP PARIBAS BORDEAUX BASTIDE 


